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✓ Pour services centraux et communs : allocation d'une enveloppe, pour la part majorée, 
correspondant à 300€ bruts par agent (un service est composé de X agents, le montant 
attribué à la structure est de X * 300 euros bruts). Le directeur ou la directrice avait la 
responsabilité de répartir l’enveloppe entre les agents en fonction des critères prévus par la 
délibération du CA.

✓ Attribution d'une enveloppe supplémentaire financée par la subventions pour charges de 
service public (SCSP) d’un montant de 300 000€ allouée à AMIDEX/RECHERCHE (moyens aux 
laboratoires) 

✓ La mise en place de l’attribution de la part fixe aux titulaires et aux contractuels a été effectuée 
à partir de septembre 2023.

Principales mesures pour la campagne 2023 

et modalités de mise en œuvre

Transmission aux 
structures de la 

note de cadrage et 
de la grille 

d’attribution du 
CIA/PIA

12 juillet Retour des 
structures

08 
septembre

Compilation 
des 

tableaux

11 au 22 
septembre

Communication 
Gouvernance pour 
attribution du 
CIA/PIA aux CDD 

25 
septembre 

au 6 
octobre

Envoi de la 
dernière 

version du 
fichier 

consolidé 
des retours 

19 
octobre

Envoi aux 
structures 

des 
montants 
attribués 

22 au 24 
novembre



Coût du dispositif

*



Attribution du dispositif (focus part majorée)

*
*



Attribution du dispositif (focus part majorée)

*
*



Coût du dispositif

L’effort consenti par l’université, en 2023 par rapport à 2022, concernant ce 
dispositif représente 1,3M€ et s’explique principalement par : 

➢ L’alignement de la part fixe pour les contractuels et pour les titulaires  : 0,5M€

➢ Le nombre de bénéficiaires recevant une part majorée a augmenté, passant à 
2795 agents, ce qui représente 75% du total des bénéficiaires, contre 
seulement 44% (1642 agents) en 2022. Cette augmentation a entraîné un coût 
supplémentaire de 0,8M€



✓ Centralisation des demandes des laboratoires par les composantes 

✓ Centralisation A*midex : Les agents financés par A*midex qui sont intégrés dans des 
composantes ou des services seront gérés directement par A*midex en collaboration 
avec les structures concernées

✓ Prévoir une réunion afin de rappeler les plafonds et processus d'envois afin de gagner 
en efficience lors des périodes d'envois et de retours des fichiers.

❑ À noter : La généralisation de la dématérialisation des EPI étant prévue pour cette année, ce ne sera qu’à
compter de la période de référence 2024/2025 (et non 2023/2024 comme cela avait été indiqué dans la
note de présentation CT 13/09/2022), que le versement du CIA / PIA sera conditionné par l’établissement
d’un EPI. Ce report permettra aux agents de se familiariser avec le nouvel outil sur un exercice plein.

Propositions d’évolution pour la campagne 2024 

Pistes d’améliorations 2024



Planning  2024

Transmission aux 
structures de la 

note de cadrage et 
de la grille 

d’attribution du 
CIA/PIA

juillet
Retour des 
structures

Début 
septembre

Compilation 
des tableaux

Mi 
septembre

Communication 
Gouvernance 
pour attribution 
du CIA/PIA aux 
CDD 

Fin  
septembre 

début 
octobre

Arbitrage    
Gouvernance

Début  
octobre

Envoi aux 
structures 

des montants 
attribués 

Fin

novembre
Mise en 

paie
Décembre


